
Challenge de l’Amitié
« Eddy BUZIN »

en triplettes

à
Etrun

le samedi 4 juillet 2026
 organisé par l’ASCEE 62

en partenariat avec Etrun Pétanque



Cher(e)s ami(e)s,

cette année encore, l’ASCEE 62 et ses bénévoles vous propose ce challenge de 
pétanque et y convie, bien entendu les ascéistes, mais également le club partenaire 
qu’est Etrun Pétanque, toujours présent pour nous soutenir, et tous les habitués de nos 
challenges 

Ce  5ème challenge de l’Amitié nous permettra une fois encore d’honorer la 
mémoire de notre regretté ami bouliste et adhérent Eddy BUZIN 

Nous vous adressons ci-joint le dossier de présentation et la fiche d'inscription 
que nous vous demandons de bien vouloir nous retourner avant le 15   mai   2026  .

Aucune inscription ne sera acceptée passé ce délai.

Si  vous  désirez  obtenir  de  plus  amples  renseignements,  n'hésitez  pas  à  me 
contacter :

Ludovic VANHOUTTE
DDTM du Pas-de-Calais
100, Avenue W. CHURCHILL
62000 ARRAS
ludovic.vanhoutte@pas-de-calais.gouv.fr
Tél : 03.21.22.98.83. 

Recevez, chers adhérents et amis, nos salutations amicales.

Le vice-président de l'ASCEE 62
Ludovic VANHOUTTE    
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Le programme

L’accueil des participants s’effectuera de 9 heures à 9h45 au boulodrome situé 
derrière la salle des fêtes, 14 Rue du Verger, à Etrun (62161). 

Le tirage au sort sera préétabli et le début des rencontres se fera à 10h. 
 

À partir de 12h00, un repas en commun sera servi par l’équipe de l'ASCEE 62 
et de Etrun Pétanque.

L'après-midi, les rencontres se poursuivront jusqu'à la finale. L’annonce des 
résultats et la remise des coupes seront effectuées après la finale.

2 parties le matin, 3 l’après-midi, puis finale
(voire demi-finales en fonction du temps).

Attention : il s’agit d’une journée de pétanque en toute convivialité, il n’y a rien à  
gagner à part quelques trophées et un bon moment de partage.

L’équipe organisatrice se réserve le droit de refuser les personnes irrespectueuses.

ATTENTION : toute personne prise en flagrant délit de non-respect du site 
(bouteille, gobelet, papier, etc. jetés hors poubelle, dégradation des locaux…) ou non-

respect des autres participants et/ou bénévoles sera immédiatement exclue !



ANNEXES

Déroulement de l’épreuve

Le challenge est ouvert à tous les adhérents de l'ASCEE62, de la FNASCE, de Etrun Pétanque et  
sur invitation de l’ASCEE 62.

Le déroulement s'effectuera de la manière suivante :

l'épreuve se déroulera en triplettes (équipes de 3 personnes). 

Le concours se déroulera par tirage au sort intégral sur 5 parties en 13 points gagnants.

Au terme de ces rencontres, un classement final sera effectué en fonction du nombre de parties 
gagnées + goal-average. Les 2 meilleures équipes joueront la finale.

En cas d’égalité, priorité sera donnée à l’équipe inscrite avant (numéro d’inscription le plus petit). 

Enregistrement des résultats

A l’issue de chaque partie, la présence d’un membre de chaque équipe  (gagnante et perdante) est 
requise à la table de marque. Le résultat ne sera enregistré qu’à cette condition.

Arbitrage

Des membres de l'ASCEE 62 et de Etrun Pétanque seront à la disposition des équipes participantes 
pour régler les points litigieux.

Récompenses

A l’issue du challenge, des trophées seront attribués aux meilleures équipes.

Toutefois,  le  trophée  « Eddy BUZIN »  sera  remis  aux adhérents  de  l’ASCEE 62 ayant  fait  le 
meilleur parcours, avec obligation de le remettre en jeu l'année suivante.

Le trophée sera définitivement acquis après 3 victoires.

Déclaration

Tout participant reconnaît avoir pris connaissance et accepte ce présent règlement. Nous 
vous rappelons que ce challenge est placé sous le signe de l'amitié et de la convivialité.
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Fiche d’inscription 
joueur/accompagnateur

 

 

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

 

N° de carte adhérent :

 

 

Adresse :

 

 

Téléphone : 

Mail :

 

 

O Joueur : 15 euros (repas + frais d'organisation)

O Accompagnateur : 15 euros (repas + frais d'organisation)

Cochez la case

 

Le chèque sera établi à l'ordre de l'ASCEE 62.

 

 Le repas sera pris en commun.

 

Des boissons seront disponibles sur place.
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Fiche récapitulative des inscriptions

(par équipe) 
 

Concours triplettes
masculines, féminines, mixtes

Equipe n°1
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :

Equipe n°2
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :

Equipe n°3
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :

Equipe n°4
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :

Equipe n°5
Joueur 1 :
Joueur 2 :

Equipe n°6
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :

Equipe n°7
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :

Equipe n°8
Joueur 1 :
Joueur 2 :
Joueur 3 :
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Fiche récapitulative des inscriptions
Nom et prénom Joueur Accompa-

gnateur
ASCEE/

club
Somme due par 

personne en euros

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

Total :     

 

Nom de votre responsable à contacter, si nécessaire :

Son numéro de téléphone :

FICHE RECAPITULATIVE (à retourner avec les fiches d’inscription individuelle) accompagnée 
du règlement, par chèque, libellé à l’ordre de l’ASCEE 62.

DATE LIMITE DE RETOUR DES FICHES D’INSCRIPTION : 15 mai 2026

Adresse d’envoi : 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-De-Calais

permanence de l’ASCEE 62

100, Avenue W. CHURCHILL / CS 10007        62022 Arras


